
Ministère des Affaires Sociales,
de la Santé et des droits des femmes

AVIS IMPORTANT
concernant l’échantillon laissé au propriétaire ou détenteur du produit

La personne qui accepte le dépôt de cet échantillon est prévenue que,
sous aucun prétexte, elle ne doit en modifier l’état.

DIRECTION DE L’INSPECTION

Dénomination du produit :

Catégorie du produit :

Nom et adresse du propriétaire ou détenteur 
du produit :

Date du prélèvement :
Numéro du prélèvement :
Numéro de l’échantillon :

Signature de l’auteur du rapport ou du procès verbal

Signature du propriétaire ou détenteur du produit
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